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Maladie pendant les congés

Par jo47, le 18/04/2011 à 22:00

que se passe-t-il lorsque un salarié est malade durant ses congés?
Cordialement

Par P.M., le 18/04/2011 à 22:37

Bonjour,
Normalement, cela ne repousse pas le terme des congés payés et ne les reportent pas, le
salarié continue à être payés par l'employeur tout en percevant les indemnités journalières de
la Sécurité Sociale mais sans pouvoir prétendre à un éventuel complément par l'employeur...
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